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Le 15 juin 2020 

Monsieur Guy Lemay 
Résidence Le Laurentien 

Objet : Fin des non-conformités à la suite de la visite de vigie 

Monsieur, 

À la suite de la visite de vigie effectuée le 5 juin 2020 dans le contexte de la COVID-19, par le CIUSSS de 

la Capitale-Nationale, il a été discuté d'actions prioritaires afin d'atteindre les éléments de conformités 

présentés dans les directives ministérielles. 

La présente lettre vise à vous informer que les mesures que vous avez mises en œuvre, conformément 

aux éléments discutés lors de l'appréciation globale de notre précédente visite de vigie, sont 

considérées conformes. À cet égard, nous tenons à vous remercier pour votre collaboration. 

Par ailleurs, sachez que d'autres visites de vigie pourront avoir lieu dans votre milieu d'ici la fin de la 

pandémie. Le CIUSSS de la Capitale-Nationale va donc continuer à travailler avec vous pour appliquer 

les directives et recommandations ministérielles, lesquelles visent à assurer votre sécurité, celle des 

usagers et de la population en général. 

Votre apport est essentiel afin de poursuivre la mise en place des mesures, des directives et des 

recommandations émanant des autorités compétentes dans le contexte de la COVID--19. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Josée Bisson 

Chef de service à la certification 
et au suivi de la qualité des RPA 
Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux de la Capitale-Nationale 

c.c. Sylvie Dumont, chef de programme DSAPA 
Dossier de la ressource 
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COVID-19 

ÉLÉMENTS 
CONFORMITÉ St CONFORME, ÉCRIVEZ VOS OBSERVATIONS DE CONFORMITÉ 

STANDARD 
SI NON CONFORME, ÉCRIVEZ VOS OBSERVATIONS DE NON-CONFORMIT� 

OUI NON 

Selon le contexte du milieu et 
de la clientèle, comment 

Dans la période de repas, est-ce 
Jugez-voLtS la conformité : 

que la distanciation physique de 2 □ Inadéquate

mètres entre les usagers est □ X 
XMinimale 

respectée? 
□Suffisante

□Exemplaire

Les résidents qui doivent aller à la salle à manger sont 2 par table en dlagonales. 
La distance ne respecte pas 2 mètres. Compte-tenu du type de dlentèle qui 
présente des troubles cognitifs, cette consigne est trlls diffklle à respecter. 
Même si le propriétaire lnstalleralt des plexlglass, les résidents se mélangent 
entres eux à de multiples occasions durant la journée. Les résidents ne sortent 
pas à l'extérieur et les employés qui sont les vecteurs potentiels font très 
attention. 
Pour toutes sp< '"l<nn< nn11� nP nntnns pas d'écart. La situation a été discutée 
avec madame Art 53 et 54. . . .. . . .. . 

Selon le contexte du mllleu et Idem à cause des troublas cognitifs. le responsable explique que s'il enlève des 
de la clientèle, comment chaises, les résidents se choquent et cela provoque de la chicane entre eux. Pour 

Dans les aires communes, est-ce Jugez-vous la conformité: minimiser les risques, on tente d'alterner les résidents qui vont au salon. 

DISTANCIATION que la distanciation physique de 2 □Inadéquate

PHYSIQUE mètres entre tes usagers est □ X 
XMinimale 

respectée? 
□Suffisante

□Exemplaire
Selon le contexte du milieu et
de la cllentèle, comment
Jugez-vous !a conformité :

Est-ce que les activités de groupes 
X □ 

□Inadéquate 

ont été annulées? □Minimale

><Suffisante 

□Exemplaire
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